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VILLENEUVE DΩASCQ 
Nord, Hauts de France 

(61 597 habitants, 2 757 ha, catégorie « Communes de - de 100 000 hab. » 

 

 

Éléments de contexte sur la collectivité 
 

±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ŘΩ!ǎŎǉ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ƴŜǳŦ ǾƛƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜ est née en 

1970 de la fusion de trois communes : Flers-lez-Lille, Annapes et Ascq. [Ωobjectif était de limiter la 

concentration urbaine sur la ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ƛƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭƛƭƭƻƛǎŜΦ 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǘǊŝǎ ǾƛǘŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŎƻƴǘǊŜ-

ŎƻǳǊŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƎƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎƻn artificialisation et rend 

ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ŧƛƭ 

rouge depuis les années 80 et Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ ! ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ refus du tout minéral ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀ 

la volonté de ne pas entasser les logements et de ne pas augmenter de façon irraisonnée la population de la 

commune malgré une demande forte en logement sur le territoire métropolitain et face à une pression des 

ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜǎt traduit de façon factuelle par le "blocage" de 

l'extension de la Ville nouvelle dans les années 1980 notamment via la plantation massive d'arbres sur 

certains secteurs devenus inconstructibles par la suite (ex : la colline des Marchenelles et ses 120 000 arbres 

sur 10 ha). Plus récemment, des zones dites « à urbaniser » dans la première version du PLU métropolitain 

(145 ha) ont été transformées en zones agricoles dans sa deuxième version, amenant plus de 280 ha non 

Figure 1 Υ tǊƻƳŜƴŀŘŜ ŀǇŀƛǎŞŜ Ł ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ŘΩ!ǎŎǉ ©Florian Fournier 
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constructibles par rapport au PLU précédent. Ces dernières années en développant une politique axée sur la 

ville nature et nourricière, Villeneuve ŘΩ!ǎŎǉ est a poursuivi cette action avec une volonté de : 

¶ wŜŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎƻƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŜƴ ǎŜǊǾƛǊ ǇƻǳǊ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŜǊ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƎŞǊŞ via des baux ruraux, 

support de biodiversité (creusement de mares, plantation de haies bocagères, culture et élevage 

bio) ;  

¶ !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ƘŀǉǳŜ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ 

pour la biodiversité et acqǳƛǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞ όǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜύ ; 

¶ Planter des vergers de maraude pour redonner accès aux gens aux fruits tout en permettant de 

renouer le lien entre citoyens et nature ; 

¶ Reconnecter les espaces urbains et les espaces ruraux via des corridors écologiques à conforter ou 

restaurer. 

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ŘΩ!ǎŎǉ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŎƻƴƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ǾƛƭƭŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜΣ ƳƛȄǘŜ ό45 % de logements 

ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛmportante, tant dans les 

parties les plus urbaines, que dans les parties agricolesΦ {ǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н 757 ha dont 800 

non urbanisés, la ville compte 250 000 arbres sur le domaine public. Sur ce point, elle fût parmi les 

précurseurs sur la préservation de son patrimoine arboré puisque dès 1987, elle signe la convention des 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ Ŝƴ мффу ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

 

Cette richesse en espaces de natǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 

ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ [ƛƭƭŜ ό!5¦[aύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ 

Métropole Européenne de Lille (MEL). Avec 2°C en dessous des températures moyennes de la métropole, 

±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ŘΩ!ǎŎǉ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ a9[Φ  
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1. Connaissance, planification, protection et restauration des milieux 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
En dehors des deux ZAC de la Haute-Borne et celle du Recueil, aucune terre classée AUDm et en AUCm (zone 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƳƛȄǘŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴύ ŀǳ th{ 

ŘŜ мфуп ƴΩŀ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ƳşƳŜ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ N (zone naturelle) 

soit en zone A (zone agricole) dans la première version du PLU (porté par la MEL). 

Du PLU 1 au PLU 2 approuvé en 2019, les surfaces agricoles sont passées de 600 à 887 hectares (classés en 

A) et les 144 hectares classés AUD ou AUC sont passés à 24 ha. Dans le cadre de la révision en cours, il a été 

arrêté le passage de 24 hectares AUC ou !¦5 Ł мр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 9ƴ ǎǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǎŜ ƭΩƻǳǘƛƭ 9ǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ 

Classé (EBC) pour protéger les secteurs plantés à vocation de zones refuge pour la biodiversité. Parmi les 

dernières mesures prévues dans le cadre de la nouvelle révision en cours, la commune prévoit le 

développement de Secteur arboré protégé (SPA) sur plusieurs parcelles privées dotées de jardins 

remarquables.  

Stratégie foncière 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ŘΩ!ǎŎǉ ǎŜ ŦƻƴŘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 

Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛculture, afin de nourrir la population avec des ressources locales (77 ha de terres agricoles 

communales et développement de circuits courts). Les terres sont ensuite sanctuarisées avec la mise en place 

de baux ruraux environnementaux (BRE) signés avec les exploƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ł ŀǾƻƛǊ 

une exploitation produisant du bio et à faire de leurs exploitations des supports de biodiversité avec 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Cela se traduit notamment par la plantation de haies bocagères et le creusement de mares pour restaurer ce 

bocage tout en confortant/restaurant la matrice écologique 

locale ; les haies apportant le gîte et le couvert à de nombreuses espèces cibles (moineaux communs, 

campagnols, renard, hérisson, chauve-souris). La commune fournit les arbres à planter, le choix des espèces 

étant réalisés de façon cohérente avec les espèces cibles recherchées, le sous-sol du site et son exposition. 

Figure 3 : Haie plantée en bordure de parcelle agricole ©Florian 
Fournier 

 

Figure 2 : Exemple de haie plantée dans le cadre 
ŘΩǳƴ BRE avec un agriculteur ©Florian Fournier 
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Les sujets plantés sont issus du label ±ŞƎŞǘŀƭ ƭƻŎŀƭΦ [Ŝ ǇŀƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǇƛŜŘ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜ όǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

la commune). Leǎ ŀǊōǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

associations (planteurs bénévoles). Et au final, ces aménagements positifs pour la biodiversité le sont 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŜǳǊ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ Řǳ ǾŜƴǘ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ 

protection naturelle (aubépine, etc.). Cette démarche avec le milieu agricole a permis de planter 5km de 

haies via sept des dix agriculteurs de la commune. Le potentiel de cette démarche pourrait ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ŎǊŞŜǊ плƪƳ ŘŜ ƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ. En Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎur 

la commune, cela constitue un levier de sensibilisation de la population, lors de visites pédagogiques des 

exploitations, notamment par les scolaires. Il y a une volonté communale de rapprocher le monde agricole 

des habitants (et la nature) par la réalisation de haies bocagères et un travail d'éducation populaire à 

destination du monde associatif et des particuliers, en lien avec un plan communication.  

Une étude sur le territoire de la métropole de Lille sur le potentiel haie/bois énergie est en cours.  

 

La stratégie foncière communale passe également 

ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ terrains constructibles pour en 

faire des zones refuges pour la biodiversité, fermées 

au public, notamment pour ménager des zones de 

tranquillité pour la faune et pour les oiseaux 

perturbés par les activités anthropiques du milieu 

urbain. Ces zones sont de taille variable (plusieurs 

centaines de m² à plusieurs milliers de m²) au gré des 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ όƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƴŜǳǘǊŜύΦ ¦ne fois 

achetées ces zones sont soit laissées tel quel, soit 

restaurées par des plantations ponctuelles, puis elles 

sont reclassées en espaces boisés classés (EBC) pour 

les pérenniser et les protéger règlementairement. 

Sur certaines de ces zones, des observatoires sont 

ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ {ƻǳǾŜƴǘΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

de sorties pédagogiques pour les écoles de la ville.  

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ Υ ǘŜǊrains prévus pour aménager et 

qui ont été sanctuarisés en espaces refuge de type prairial, dépendances RTE (qui a accordé la possibilité de 

ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ 

et transfƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ ōƻƛǎΣ ƻǴ ǳƴŜ 

mare a été creusée dans cet espace. 

 

 

 

Figure 4 Υ !ǳǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƘŀƛŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ 
parcelle agricole ©Jonathan Flandin 
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La tranquillité de la faune étant permise via la clôture entourant la parcelle. Dans cette clôture des ouvertures 

de 30cm*20cm ont été réalisées aux quatre coins pour permettre la libre circulation de la faune et 

notamment du hérisson pour lequel il y a une continuitŞ ŀǾŜŎ ƭΩƘƾǘŜƭ Ł ƘŞǊƛǎǎƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 

lycée voisin à quelques dizaines de mètres. La continuité écologique est maintenue ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ large 

dépendance verte buissonnante de la voie rapide via la nouvelle école sur laquelle le végétal (arbre, arbuste, 

buissons et herbacées) fait ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

cohérent avec les espèces présentes dans les espaces précédemment cités. 

 

¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ±ƛƭƭŜƴŜǳǾŜ ŘΩ!ǎŎǉΣ où les 

seuls abattages permis sur la commune ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ. 

Figure 5 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ŎǊŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
w¢9Σ ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ©Florian 
Fournier 

Figure 6 : Exemple de zone de refuge prairial suite à achat de 
terrain constructible ©Florian Fournier 

Figure 7 Υ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜ ŎƭƾǘǳǊŞŜ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ouvertures dans la 
clôture assurant la transparence écologique pour les micromammifères, dont le hérisson ©Florian Fournier 
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A ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ 8 arbres datant depuis avant 

1850 pour certains, autour desquels une politique de préservation et de gestion patrimoniale est réalisée. 

tŀǊƳƛ ŜǳȄ ǳƴ ǇƻƛǊƛŜǊ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ŘΩŀƴǘŀƴΦ aŀƛǎ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƭŀǘŀƴŜ ŘΩOrient (platane de la liberté datant de 1848).  

 

Ce dernier se situant dans une zone qui va être réaménagée, a fait lΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ƳŞǘƛŎǳƭŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

Ł ǾŜƴƛǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŜƴǎŞǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ 

en régie. En complément un expert arboricole ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ƛƴǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ ǳƴŜ 

tomographie vient compléter le dispositif. Et enfin un test de traction όǘŜǎǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ǊŀŦŀƭŜǎ 

à 50 km/h) est réalisé pour finaliser et vérifier son arrimage au sol. En vue des travaux, une fiche est 

Figure 8 : Alignement de peupliers menacés par un projet et 
que la commune a préservé. ©Florian Fournier 

Figure 9 Υ  tƭŀǘŀƴŜ ŘΩhǊƛŜƴǘ ŘŜ мупуΣ ǳƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
particulières du fait de son statut. ©Florian Fournier 


